
 
  

13 avril 1826 : Naissance et baptême 

2 juin 1855 : Ordination sacerdotale 

10 juillet 1855 : Prêtre Auxiliaire  

        de la Congrégation des Petites Sœurs des Pauvres 

3 juillet 1889 : Décès à La Tour St Joseph, St-Pern (35) 

Père Ernest Lelièvre 
(1826 – 1889) 



 

Les personnes qui obtiennent des grâces par l’intercession  

du Père Ernest Lelièvre sont invitées à écrire à la  

Maison-Mère des Petites Sœurs des Pauvres,  

3 La Tour St Joseph – 35190 Saint Pern 

  Ernest Lelièvre est né le 13 avril 1826 dans une 

riche famille de Valenciennes. À 26 ans, il renonce 

à une brillante carrière de droit pour entrer au 

séminaire de Rome. Le 2 juin 1855, il est ordonné 

prêtre par l’archevêque de Cambrai et s’engage 

aussitôt comme prêtre auxiliaire des Petites Sœurs 

des Pauvres. Contemporain de sainte Jeanne Jugan, 

il aura maintes fois l’occasion de la rencontrer. Il lui 

ressemble par bien des traits : l’immense amour des 

pauvres, le souci du salut de leur âme, la confiance 

éperdue envers la Providence, l’humilité profonde 

et l’extrême détachement de tout ce qui n’est pas 

Dieu. Jusqu’au bout de ses forces, il se dépensera au 

service de la Congrégation des Petites Sœurs des 

Pauvres, parcourant le monde, de l’Europe à 

l’Amérique du Nord, pour y établir des maisons. 

Sur son passage, les fondations fleurissent par 

dizaines. Son bonheur est de voir les pauvres âgés 

accueillis et aimés, retrouvant la foi vivante en 

Dieu. Ayant consumé ainsi sa vie pour la gloire de 

Dieu, épuisé, il s’éteint le 3 juillet 1889. Son corps 

repose dans le petit cimetière de La Tour Saint 

Joseph à St-Pern (Ille-et-Vilaine). 

 



 
Prière 

Seigneur Jésus, par la vie et  

le ministère du père Ernest Lelièvre, Tu as 

donné à Ton Église un ami des pauvres et un 

missionnaire infatigable au service des 

Personnes Âgées, dans la famille religieuse 

fondée par sainte Jeanne Jugan. Tu lui as 

donné la grâce d’avoir une immense 

confiance en saint Joseph, l’Époux de Marie.  

Daigne exaucer nos prières et nous 

accorder la grâce que nous sollicitons par 

son intercession…  

(formuler la grâce demandée). 

Nous Te le demandons à Toi qui vis et 

règnes avec le Père dans l’unité du Saint-

Esprit, un seul Dieu, pour les siècles des 

siècles.  Amen. 

 

  

Avec l’autorisation de Mgr Pierre d’Ornellas,  
Archevêque de Rennes, Dol et St Malo. 

 



 
 

 

www.petitessoeursdespauvres.org 

"En ce moment qui est peut-être le dernier pour moi, 

étant encore en pleine connaissance, je tiens à 

protester qu'en aucune sorte je n'ai travaillé pour 

mes intérêts propres, ni cherché à gagner les 

créatures. Jésus-Christ est le seul maître ; c'est lui 

seul qu'on doit servir, lui le roi immortel des âmes !"  

"Je sais que je sers un Maître auprès de qui la 

volonté d’un cœur sincère fait plus que les talents. 

Mon ignorance compte sur sa science, ma pauvreté 

sur sa richesse, ma faiblesse sur sa force. Et je sais 

d’une manière très positive que, de tous les calculs 

que je puis faire, le plus sage est de m’abandonner 

à Lui." 

  

"Une âme attentive à la présence de Dieu n'est 

jamais moins seule que quand elle est plus seule : 

elle a près d'elle l’Époux et, comme dit le Cantique, 

elle s'assoit près de lui, tranquille et heureuse, 

comme on s'assoit à l'ombre pour se reposer." 


